
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7340985701

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par David SHAPIRO, déclarons
avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.20minutes.fr/al/7340985701

Cette annonce a été mise en ligne le 19 septembre 2023 sur 20 Minutes
Pour le département : 29 - FINISTERE

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en
date du 18 septembre 2023, à QUIMPER.
Dénomination : CORNOUAILLE IMMO.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 13 rue Jean Le BEC, 29000 Quimper.
Objet : La société a pour objet en France et à l’étranger :
L'activité de transactions immobilières et commerciales,
gestion de locations, administrations de biens, cession et
transmission d'entreprises, et toutes activités se rapportant
directement ou indirectement à l'objet social ainsi défini. La
création, l'acquisition, la prise en gérance libre de tous
établissements commerciaux, agences immobilières et
autres, la location ou l'achat de tous immeubles pouvant
servir de manière quelconque à l'objet social. La
participation de la société, par tous moyens, directement
ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se
rattacher à son objet par voie de création de sociétés
nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres
ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création,
d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de
tous fonds de commerce ou établissements, la prise,
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés
et brevets concernant ces activités. La société peut
recourir en tous lieux à tous actes ou opérations de
quelque nature et importance qu'elles soient, dès lors
qu'ils peuvent concourir ou faciliter la réalisation des
activités visées aux alinéas qui précèdent ou qu'ils
permettent de sauvegarder, directement ou indirectement,
les intérêts commerciaux ou financiers de la société ou
des entreprises avec lesquelles elle est en relation
d'affaires. Et généralement, toutes opérations financières,
commerciales, industrielles, civiles, mobilières ou
immobilières, pouvant se rattacher directement ou
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indirectement à l’objet social ci-dessus ou à tous les
objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son
extension ou son développement..
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 2000 euros divisé en 200 actions de 10
euros chacune, réparties entre les actionnaires
proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d'actions et agrément : Les actions ne peuvent
être cédées y compris entre associés qu'avec l'agrément
préalable de la collectivité des associés statuant à
l’unanimité des voix des associés disposant du droit de
vote.
La demande d'agrément doit être notifiée par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception
adressée au Président de la Société et indiquant le
nombre d'actions dont la cession est envisagée, le prix de
la cession, les nom, prénoms, adresse, nationalité de
l'acquéreur ou s'il s'agit d'une personne morale, son
l'identification complète (dénomination, siège social,
numéro RCS, montant et répartition du capital, identité de
ses dirigeants sociaux). Cette demande d'agrément est
transmise par le Président aux associés.
Le Président dispose d'un délai de trois (3) mois à compter
de la réception de la demande d'agrément pour faire
connaître au Cédant la décision de la collectivité des
associés. Cette notification est effectuée par lettre
recommandée avec demande d'avis de réception. A défaut
de réponse dans le délai ci-dessus, l'agrément sera réputé
acquis.
Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont
pas motivées.
En cas d'agrément, l'associé Cédant peut réaliser
librement la cession aux conditions notifiées dans sa
demande d'agrément. Le transfert des actions doit être
réalisé au plus tard dans les 60 jours de la décision
d'agrément : à défaut de réalisation du transfert dans ce
délai, l'agrément serait frappé de caducité.
En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un
délai d’un (1) mois à compter de la notification du refus
d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de
l'associé Cédant par un ou plusieurs tiers agréés selon la
procédure ci-dessus prévue.
Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la
Société dans ce délai d'un mois ; l'agrément du ou des
cessionnaires est réputé acquis.
En cas d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est
tenue dans un délai de six (6) mois à compter de
l'acquisition de les céder ou de les annuler.
Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société
est déterminé d'un commun accord entre les parties. A
défaut d'accord, le prix sera déterminé à dire d'expert,
dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil..
Admission aux assemblées générales et exercice du droit
de vote : 
Dans les conditions statutaires et légales.
Tout associé peut participer aux assemblées sur
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justification de son identité et de l'inscription en compte de
ses actions.
Tout actionnaire peut participer aux assemblées : chaque
action donne droit à une voix.
Ont été nommés :
Président : Madame Camille BORDIEC 13 rue Jean Le
BEC 29000 Quimper.
La société sera immatriculée au RCS de Quimper.

Pour avis.
Camille BORDIEC

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

David SHAPIRO
Représentant permanent de Médialex
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